
 

  

Du quinze novembre deux mil treize, convocation adressée individuellement à chacun de ses 

membres pour la séance de ce conseil qui aura lieu à la mairie le vingt et un novembre deux mil 

treize.  
            

 

 

COMMUNE DE COURTENAY 

CONSEIL MUNICIPAL DU 21 NOVEMBRE 2013 

 

Le vingt et un novembre deux mil treize à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal 

de la Commune de Courtenay légalement convoqués se sont réunis au lieu habituel de leur 

séance sous la présidence de Marcel Tournier, Maire.  

Georges RINCHET a été nommé secrétaire de séance.  

Michel FLAMAND a donné pouvoir à Laurence MARION 

Bernard DUBOST a donné pouvoir à Hélène BASCOL 

Jean-Michel ARÈNE a donné pouvoir à Jean-Claude ROMATIER. 

Gilles MOREAU a donné pouvoir à Serge SIRIOUD. 

Christophe BERNARD absent et excusé 

 

Le Maire ouvre la séance. Il demande si des observations sont à formuler sur le compte rendu 

de séance du Conseil du vingt septembre deux mil treize.  

Les conseillers n’ayant pas d’observation à formuler, le compte rendu est approuvé par les 

conseillers présents ou représentés en début de séance. 

 

 

RPQS : 

Le Maire rappelle la délibération du onze juillet deux mil treize. Les deux rapports sont 

finalisés et validés par la Direction Départementale des Territoires. 

VOIRIE : 

Dans le cadre de la mission de maîtrise d’œuvre relative aux travaux de voirie (programme 

2012-2014) confiée au Cabinet BEIRA, le Maire précise les éléments de ce marché. Compte 

tenu du complément AVP et du programme de travaux modifié, le conseil émet un avis 

favorable aux l’avenants suivants : 

 n°1 pour un coût de 13.324,62 euros TTC,  

 n°2 pour un montant de 14.733,93 euros TTC  

TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES : 

Le conseil décide de fixer pour 2013 la participation de chaque locataire de bâtiments 

communaux en fonction de chaque situation. De ce fait, la participation s’élève à :  

 89.81 € pour Monsieur GOMOT Joël 

 67.52 € pour Madame LO JACONO Sylviane.  

MODIFICATION DE STATUT CCPC : 

Modification statuts CCPC nouvelles compétences « très haut débit – rivières – maintien à 

domicile – transport élèves » 

M. le Maire expose au conseil les débats intervenus ces derniers mois concernant les 

domaines d’intervention de la Communauté de Communes du Pays des Couleurs. Ces débats 

ont conduit à la délibération N° 98 du 7 octobre 2013 par laquelle le conseil communautaire 

s’est prononcé, à l’unanimité, en faveur de la prise de nouvelles compétences. Il est ainsi 

proposé de modifier l’article 2 des statuts de la CCPC pour ajouter les 4 points suivants : 

- Au titre des compétences obligatoires - aménagement de l’espace : « les communications 

électroniques, développement du haut et très haut débit » 



 

  

- Au titre des compétences optionnelles - protection et mise en valeur de l’environnement : 

« la réalisation d’opérations de sauvegarde, de valorisation et d’entretien des cours 

d’eau du type contrat de rivière ou similaire, hors fleuve Rhône » 

- Au titre des compétences optionnelles – action sociale d’intérêt communautaire : «les 

études et actions favorisant le maintien à domicile des personnes âgées et/ou 

handicapées dans le but de revaloriser les réseaux de solidarité (soutien financier aux 

services d’aide à domicile intervenant sur le territoire et figurant sur la liste du Conseil 

Général) » 

- Au titre des compétences facultatives  – transport des scolaires : «le transport des élèves 

du territoire dans le cadre des activités communautaires » 

Conformément à la procédure définie à l’article L 5211-17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, cette modification statutaire nécessite une décision des conseils municipaux des  

communes membres de la Communauté de Communes du Pays des Couleurs. 

M. le Maire demande au conseil de bien vouloir se prononcer. 

Après délibération, le conseil municipal de Courtenay 

- Approuve la modification des statuts de la CCPC telle que proposée ci-dessus et jointe en 

annexe, portant sur l’article 2 relatif aux compétences communautaires, 

- Charge M. le Maire de toute démarche nécessaire. 

PARTICIPATION AU RÉSEAU D’AIDES SPÉCIALISÉES AUX ÉLÈVES EN 

DIFFICULTÉ (RASED) :  

Monsieur le Maire fait lecture de la convention entre la commune de Chamagnieu et la 

commune de Courtenay. 

Cette convention stipule que : 

- Les dépenses de fonctionnement du RASED sont à charges des communes, soit un 

euro par élève scolarisé. 

- Les actions spécialisées destinées aux élèves en difficulté sont intégrées dans les 

projets d’école et le budget attribué à ces écoles, par les collectivités locales comporte 

le financement des dépenses de fonctionnement occasionnées par ces actions. Le 

conseil approuve cette convention et autorise le Maire à signer cette convention avec 

la commune de Chamagnieu. 

CONVENTION DE FOURRIÈRE COMPLÈTE : 

Le Conseil décide de renouveler la convention complète, laquelle définit la gestion des 

animaux en divagation sur la commune et autorise le Maire à signer celle-ci avec la fondation 

CLARA. 

RYTHMES SCOLAIRES : 

Angélique MANOUVRIER fait un point sur ce dossier abordé lors du conseil d’école et en 

réunion publique avec les parents. A cet effet le conseil charge le Maire de transmettre aux 

services de l’éducation nationale le dossier de PEDT. 

RÉGIME INDEMNITAIRE : 

Le Maire propose au conseil de maintenir en 2013, les dispositions appliquées depuis 2010 

pour le régime indemnitaire présenté par filière, fixé selon les textes actuellement en vigueur, 

lequel est calculé selon l’effectif présent en cours d’année, en fonction au moment de 

l’attribution du régime indemnitaire. Il précise que les sommes nécessaires ont été inscrites au 

budget primitif 2013. Le conseil émet un avis favorable au versement de ces indemnités. 

TELETHON : 

Le Conseil décide de verser 150,00€ à l’AFM en accompagnement de l’action Téléthon. 
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